
Samedi 26 mars.

, 1 nne au bureau de la rédaction rue Souve- 
0»**t n 320; chez les dames Mauoux et de 

ram-1'01* ■ aison joignante; et M. Latour , impri- 
‘’iBr°rbraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
rseat'1'linciirrèmmentavec les autres bureaux, les avis 
voir 1 c0
et annonces.
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On reçoit aussi des abonni,, -aÂs chez M. Biïhtéot 
libraire, marché au bois, » • . uxelles , et chez tous 
les directeurs des postes tb» royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, m'abuo, 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIÈGE.
RUSSIE.

Odessa , le. 2 mars. — Des lettres particulières de Pétersbourg 
annoncent que l’ambassadeur anglais , sir Strattford-Canning , au
quel quelques journaux attribuent une mission importante relati
vement aux affaires de la Grèce, n’a eu , que sept jours après son 
arrivée, une audience du ministre des affaires étrangères comte 
Nesselrode , et que celle qu’il,a eue ensuite, de l’empereur Alexan
dre \ n’a été que de peu de dure'e. ( Gaz. unir. )

SUÈDE. -

Stockholm , le ii mars. —Le collége de commerce ayant re
présenté que le commerce de la Suède et de la Norwège avec l’Es
pagne était entravé par différons obstacles , principalement en ce 
que les bâlimens suédois se rendant en Espagne doivent être pour
vus relativement à leur cargaison de certificats du consul d’Èspa- 
gneà Elseneur,S. M. a ordonné d’employer les voies ministérielles 
près du gouvernement espagnol, pour lever, autant que possible, 
ces difficultés.

ANGLETERRE.
Londres, le 19 mars. — Il est décidé qne les milices seront 

tassembléevdans tous les comtés, au commencement de mai, pour 
être exercées durant vingt jours. ( Star. )

— M. Peel a prévenu la chambre des communes qu’il fe
rait aujourd’hui une motion tendante à obtenir une permission 
de présenter deux bills qui auraient pour objet , Tun d’amender 
les lois concernant la police et d’augmenter le salaire des magis
trats de police, et l’autre d’amender les lois relatives à l’envoi de 
lettres de menaces. Sa séance dç la chambre a été du reste peu in
téressante.

Nous pouvons assurer , dit le Morning-Chronicle , que tou
tes les difficultés qui s’opposaient à la rédaction du bill sur 
l’émancipation des catholiques, sont entièrement aplanies, et 
que cette importante affaire se terminera d’une manière qui 
satisfera tous les partis. La dotation du clergé catholique n’ex
cédera pas 23o,ooo livres sterlings. Les archevêques auront 
i5oo litres annuelles ; les* évêques, 1000 ; et les doyens, 5oo. 
G gouvernement s’abstient d’intervenir dans la nomination des 
erèques, mais le bill exigera qu’aucune puissance étrangère n’y 
premie part.

( Extrait d'une correspondance particulière. )
Londres, 19 mars.

le départ d’an courrier me fournit les moyens de vous communiquer 
quelques renseignemens puisés à une source qui m’inspire une entière 
confiance.
i On assure que les relations de notre cabinet avec l’Espagne prennent , 
depuis peu , un caractère d’aigreur assez remarquable. Les dernières dé
pêches de Madrid annoncent, dit-on , que le roi Ferdinand VII s’est ex- 
prnne d’une manière violente relativement au refus décisif de M. Can- 

daccéder sai dernières ouvertures faites par M. de Los Rios en fa- 
TOIt dos infants , couine moyen de conciliation entre la mère-patrie et 

anciennes provinces d’Amérique, en disant que la proposition arrivait 
beaucoup trop tard.

fiat état de choses paraît avoir influé sur le départ précipité de sir Charles 
srtpoor Lisbonne. On ajoute que les dernières instructions qu’il a reçues 

E jaettront à même de déployer un caractère plus décidé pour remplir une 
a®ion qui est, on n’en doute pas , de la plus haute importance dans les cir
constances actuelles. Ceci ne doit point étonner lès peisonnes qui voient que 

pot’Uqae du cabinet anglais est intéressée à prouver l'influence , pour ainsi 
ra irresistible , qu’elle peutexercer sur le Portugal, et par suite sur toute 

Sluar*1 nsu^e." Voilà pour quoi on a cru utile de donner à la mission de Charles 
ftotre y5' air d’aPl»rat qui contraste avec la marelle froide et réservée de 

Q ttlP*°matie, et avec le peu d’importance relative du Portugal.
reçu des nouvelles très satisfaisantes de Naples. On se flatte quejjQjj . • —»luuvcuca tica oatioiaiactmca aiujiico. vy 11 oc jjciiiç: ajuc

lJp|.anciennes relations avec ce beau royaume ne tarderont pas à être ré- 
P*e(l- La réponse du roi à la proposition de l’empereur 

^“sister aux conférences de Milan , ne laisse aucun doute sur
:.,lf des“’ qui l’anin,sl - u— l’anime de garantir l’indépendance de la monarchie. On 
®aitde 6nu ’ assure-t-on , à convaincre S. M. que l’invitation qu’elle ver 
Pileuse™06''0'1 Pov,rra't bten offrir quelqu’analogie avec des instances aussi 
bppe iT qU-e PLessaules Mue 1® dac d’Olivares , premier ministre de Phi-

, roi d’Espagne , faisait en i64o au duc de Bragauce , pour Fenga-
4 Sott‘r du Portugal et à se rendre à Madrid.

les
toyale i

aris,
prélats

FRANCE.
k 23 mars. — On assure que , selon l’ancien usage

, ' fi“1 assisteront au sacre , recevront de la munificence
~~ Din0 mitre et un rochet. 

patljCul'manrfi|e 20 mars , i onze heures, le roi a reçu en audience 
tes Bois!6* n \ *'^es Pa*rs (le France , marquis de Jancourt; com- 
ée ^'eissac et Maurice Mathieu , et MM. les députés comte

ac i d Üunous , Gautier elbsron Chabaud Latour tous les

sept protestans. On présume que des objets relatifs à leur culte 
leur ont fait solliciter et obtenir cette faveur de S. M.

'—> La dépouille mortelle de madame la princesse de Metternich 
a été présentée ce matin à l’église de l’Assomption. Le corps diplo
matique , plusieurs officiers de la maison du roi , et un grand nom
bre de personnes de distinction assistaient au service. Le jeune 
prince conduisait le deuil. Immédiatement après l’absoute le convoi 
funèbre s’est dirigé sur Mayence. Le coeur de madame de Metter
nich a été renfermé séparément dans une unie, et plaçai dans la 
même voiture. Le prince a fait remettre 1,000 fr. à M. le curé 
pour les pauvres de sa paroisse.

M. le prince de Metternich dont les craintes ,'trop justifiées par 
le coup qui vientde le frapper, avaient seules déterminé le voyage, 
quittera Paris après-demain.

— On assure que les jésuites viennent d’acheter deux propriétés 
considérables à Gentilly et à Ivri. ( Constilut. )

— L» mort a enlevé avant-hier Mme Gabrielle-Louise de Bourbon Conti 
comtesse de Mont-Caïr-Zaim , décorée de l’ordre du Saint-Esprit et de la 
légion-d’honneur. Celle dame, qui passait pour une fille naturelle du priées 
de Bourbon-Conti, était âgée de 70 ans. Son corps , déjà placé dans un cer
cueil de plomb, doit être inhumé au cimetière du P. Lacbaise , dans un 
tombeau qu’elle a fait préparer elle-même et qui a coûté 10,000 fr. On assure 
qu’elle portait le grand cordon de la legion d’honneur, et qu’elle prétendait 
avoir servi dans un régiment de dragons.

— Des lettres de Londres annoncent que la république du Mexique a 
nommé pour son chargé d’affaires près de S. M. B. , M. de l’Apartado , 
homme instruit, et l’un des plus riches propriétaires de mines de ce pays. 
Ces lettres ajoutent que Ml Michelena , qui exerce actuellement les fonc
tions de chargé d’affaires du Mexique à Londres, doit passer sur le con
tinent , chargé d’une mission importante , particulièrement auprès de la 
cour de Rome. Ces deux personnages ont été membres des cortès espagnoles,, 
et furent chargés de demander au roi Ferdinand qu’il consentit à envoyer 
au Mexique un de ses frères pour y être couronné selon le plan arrêté entre 
Iturbide et Odonoju. Cette proposition fut rejetée par Iç roi Ferdinand , et c* 
fut alors qu’Iturbide se fit couronner.

— Voici quelques nouvelles de la Péninsule : « Ou commence de 
nouveau à parler d’amnistie ; on va même jusqu’à dire que lé roi 
Ferdinand l’a signée, et qu’elle paraîtra le jour de la S1. Joseph 
( 19 mars. ) » Puisse cette bourde devenir une réalité’

La tranquillité étant compromise en Catalogne , par des pro
vocations à une levée en masse contre les Français , deux généraux 
espagnols sont partis de Barcelone pour a'rrèter une cinquantaine 
de ces apôtres fauatiques qui sont désignés comme les principaux 
instigateurs.

Qans les villages de la Catalogne, les babitans sent sans paia 
et presque sans espoir de récolte. Les sermons des gens d’église ont 
exalté les esprits , même dans les plus paisibles hameaux , où l’on 
savait à peine ce que signifiaient les dénominations de negros et 
de blancos. '.ay-y.

A Lisbonne on poursuit, avec lenteur, la procédure commen
cée contre la reine et son fils. ( Correspondance bayonnatse.)

— Il faudrait graver sur l’airain les ligues suivantes extraites du 
Moniteur. Elles diraient aux chambres fuluies ce que sont la can
deur et la bonne foi ministérielles :

Séance de la chambre des députés du a5 février 182.L —Suite de la 
discussion sur l'art. de la loi d’indemnité. ~

M. Breton : Si vous créez aujourd’hui, pour une opération spéciale , 
des 3 p. 0/0 , c’est déjà admettre la conversion de cette espèce de ren
tes ( les 5 p. o;o. ) C'est anticiper sur la question qui n’est pas encore 
en délibération. C’est en quelque sorte vous interdire la faculté de ne pas 
en créer d’autres.

M. Casimir Périer ; J’ai cru devoir soumettre ces réflexions à la cham
bre avant qu’elle s’engage dans la discussion , afin qu’elle sache bien 
qu’une fois qtfelle aura voté des 3 p. 0/0 , elle sera dans la nécessité d’a
dopter les conséquences de la seconde loi dont la connexité avec celle-ci 
est évidente.

Le meme : Je dis que si vous adoptez l’art, de la commission en créant 
1 3o millions de rente au capital d’un milliard , vous préjugerez La question, 

de la seconde loi. [ Un grand nombre de voix .-Non! non !... ) Je dis que 
si vous adoptez l’amendement de la commission , vous adoptez, la seconde 
loi en ce qu’elle a de relatif à l’amortissemeat.

Le ministre des finances : Et qu’on ne dise pas que nous enlevons la 
création des 3 p. o;oà l’abri d’une question pareille : qu’on ne vous répète 
pas que la loi actuelle est liée à la seconde. T'ai déjà répondu que ces 
lois ne sont nullement liées , et je viens de le prouver.

Séance du 26 février. — Suite de la discussion,

M. Casimir Périer : J’ai cherché hier à vous démontrer qu’en votant 
3o millions de rentes au capital d’un milliard , non seulement vous pré
jugez , mais vous jorcez même l'adoption de la seconde loi, celle des 
rentes et de l'amortissement;...... J’en ai dit assez, messieurs, pour .vous
prouver le connexité des deux lois et l'impossibilité de ne pas adopter
la seconde.........Le ministre s’est dit : On veut l’indemnité , et moi je veux
U réduction des rentes. Eh bien! divisons les deux lois, mais confondons



J« inlereW. l’accorderai l’indemnité , mais j’arraclieraî la rédaction des 
rentes. ' ° C

M. le min?ô?rez de&:finances: Non , messieurs } la seconde loi n’a pas été 
faite dans l’intérêt ûq {première. Elle est indépendante de celle&i...:. Je 
soutiens qu’il n’y a v ienne liaison entre le second projet de loi et le 
premier.

L’amendement de la commission est adopté à une très-forte majorité.
M. Casimir Périer : Vous venez de voter les deux lois !

Séance du 18 mars. Suite de la discussion sur le projet de loi concernant 
les rentes et Vamortissement.

M. le ministre des finances :..... Mais j’ai encore un mot à ajouter*.
NOUS AVONS TXANCHÉ LA QUESTION J IL Y ADR A DSS TROIS POUR CENT j LA LOI 
/Indemnité en a créé.

Il n’y avait pas la moindre connexilé entre les deux projets de loi, aucune 
liaison ; ils étaient indépendans l’un de l’autre. Et à présent, dans la discus
sion du second , l’adoption du premier a tranché la question I

Dans la séance d’hier , M. Sanlot Eaguenault a succédé à M. de Ea- 
bouillerie qui avait remplacé M. Masson à la tribune de la chambre des 
députés. La loi, dit-il} que nous discutons , offre quelques différences avec 
celle qui nous fut présentée l’année dernière sur le meme objet ; mais elles 
*i existent que dans la forme 5 les deux lois sont identiques , quant au fond. 
La loi de i82Ô , comme celle de 1824 » repose sur la base éminemment 
fausse delà diminution de l’intérêt de l’argent, qu’on prétend être audes- 
sous de 5 pour cent. Elle présente les mêmes inconvéniens, le même profit 
pour l’agiotage , la même réduction forcée des fonds publics. Mais ce qui appar
tient en propre au projet actuel c’est le système d’amortissement qu’il propose, 
et dont les résultats ont été exposés dansia discussion de la loi d’indemnité. M. 
le rapporteur ', en avouant que le projet de loi de l’an passé reposait sur des illu
sions,doitnous metireen garde contre ce qui nous est proposé «ette année. M. le 
rapporteur a commencé par établir en fait qu’on doit rembourser le capi
tal. M. le ministre des finances a soutenu que les trois pouvoirs ayaient ad
mis ce principe l’année dernière; ils nous est permis d’en douter puisque 
la loi a été rejetée par la chambre haute, et que ce rejet semble prouver - 
la proposition contraire à celle qu'a établie M. le ministre. Cependant je 
laisserai de côté cette question puisque la loi ne parle pas de rembourse
ment y je ne m’occuperai que de la conversion. M. Sanlot-Baguenault ré
pond ici aux divers calculs de’M. de Villèle, relativement à la baisse de 
l’intérêt'; il fait observer qu’on ne trouve que difficilement à emprunter à 5 
pour cent sur première hypothèque. Le gouvernement lui-même exige des 
acquéreurs des bàtimens du trésor un intérêt de 5-pour cent jusqu’au paie
ment intégral de leurs acquisitions , et M. le ministre a répondu aux per
sonnes qui proposaient de détourner l'amortissement au profit de l'indem
nité , que la chose était impossible, parce qu’on ferait infailliblement bais
ser la rente. Donc , les fonds publics ne sont légèrement élevés au-dessus 
de 5 pour cent de la valeur, que parce qu’ils ont derrière eux une puis
sance étrangère qui les maintient à un taux qu’ils n’auraient point par 
eux-mêmes. L’orateur soutient ensuite que la conversion'facultative est 
illusoire , attendu que les rentiers seront forcés , par le fait, de consentir à 
cette conversion.

Cours de la bourse du 22 mars. — 5 p. cent cons. io3 fr. 00 c. Em
prunt royal d’Espagne , 5o 7/8 ; 16e série. — action de la banque , 2o3^, 
5o c. La fin du mois était à 2 h. à io3 10, à 3 h. à io3 20.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Corfou, le 19 février. — Une lettre de Prévésa du 23 janvier 

donne les détails suivans :
Le tremblement de terre du 19 a renversé une partie des maisons situées 

sur le Golfe. Llhôlel du consulat autrichien s’est écroulé; et le consul a dû se 
retirer à bord d’un bâtiment, erainte de nouvelles secousses : et ses craintes 
se sont en effet réalisées dans la nuit du 20. -

Les amis des grecs sont chaque jour plus fondés à espérer la rupture d’O- 
rner.Vrione avec la Porte: son successeur dans les gouvernemens de Janina 
et Delvino , arrive avec des pouvoirs étendus et des sommes considéra
bles. Onjdoitdonc s'attendre à une quatrième irruption dans l’Acarnanie.

La défaite et l’entière destruction des ennemis du gouvernement ne peu
vent plus être révoquées en doute.

Il y a eu , dans les premiers jours de cette armée , à Anatolico, une 
assemblée de 70 députés de la Grèce occidentale et de3o chefs militaires. On 
y prit des mesures pour l’entretien et la subsistance des troupes : on déli
béra sur la conduite que devraient tenir les provinces occidentales relati
vement à la guerre civile qui avait éclaté en Morée. Le 5 janvier, on a 
faif.la clôture des séances. Une commission a été formée pour l’administra
tion des affaires pendant l’absence de Maurocordato, nommé secrétaire- 
général. Le docteur Mayer, rédacteur de la chronique hellénique, en 
fait partie.

PAYS-BAS.
Bruxelles ,le 24 mars. — Le duc de Clarence, voyageant sous 

Je nom de comte de Munster , et Mme. la duchesse ont dé
barqué le 22 à Ostende, avec leur famille et une suite nom
breuse. L. A.R. se rendent en Allemagne; elles sont attendues eu 
cette ville.

— La commission permanente du syndicat , siégeant à Amsterdam , fait 
connaître , par résolution du 18 de ce mois , que , conformément aux con
ditions générales de vente des bois , fermes , terres dîmes, plantations , 
osera ies et bàtimens, etc., domaniaux, qui vont être mis en vente dans 
les provinces méridionales et septentrionales; le prix d’achat de ces biens 
ne pourra être, soldé qu’en obligations domaniales de f. 1000,5oo et 100 , 
provenant de la négociation de cent millions, ouverte par avis du syn
dicat d’amortissement, en date du 19 juin 1824 , lesquelles obligations do
maniales à raison de leur capital nominal, avec l’intérêt échu depuis le pre
mier avril ou le premier octobre de l’année dans laquelle l’acquittement 
a lieu , jusqu’au jour de paiement ; qn’en conséquence les acquéreurs pour
ront seulement payer en argent , au cas que la somme à payer soit insuf- 
fislinte pour être acquittée en une obligation domaniale de f. ioojetqu’a- 
fin de mettre chacun à même de satisfaire à ces conditions de vente , les 
porteurs d’obligations domaniales de f. 1000 et f. 5oo , pourront les échan
ger au bureau de la commission permanente du syndicat, contre d’autres 
obligations de f. ruo , moyennant i5 cents pour chaque obligation do
maniale de cent florins, pour frais d’annolation. L’époque où on pourra

1 commencer cet échange , sera indiquée ultérieurement par la voie des
journaux.

Liège , le 25 mars.
O Pour éviter des retards dans l'envoi du journal, on est prié
de renouveler les abonneniens qui expireront le 3i mars.

Le Journal Officiel publie sous la date du 21 du courant, la
loi cia 28 févriei dernier , relative aux testament et formant le
titre ta du second livre du nouveau code civil.

— La i4*» division en garnison à Maestricht, a fait ta don gra

tuit en faveur des victimes des inondations d’une somm» 
cents florins quatre vingt sept cents des Pays-Bas. “ Qe 

— Entre tous les événemens qu’occasionnèrent les inondalions 
vant n’est pas le moins remarquable. Le 4 février, Aaltje Ceelen ;Cnc fut Ptsi»nniert isi.m 1 ^.... . . . - A .. .. - I — _ . T\T 1 « ^

6 SQi.f . --------------'I-------------------- -f VaUCltJIl flopp J
ans, fut surprise par les eaux, dans le voisinage de Nykerk ; \,0° | ^
tourner sur ses pas , l’eau l’en empêcha également, et rendit i-"*3 * *"1'''
incertaine que bientôt elle tomba dans un fossé ; quelques saules" 
alors lui offrir un moyen de se sauver; elle y monta en tournant Lj'* 1 * 
coups de vent et aux flots de neige , de pluie et de grêle. Cette6 * * , ‘ 
reuse fille resta 33 heures dans cette position et n’eu fut délivrée qu’ . 
de la vie pour son libérateur. ” ““N

— Au dire même de M. Canning , l’imposante reconnaissance de 
de l’Amérique espagnole's excité une grande colère sur le continent 
péen.U paraît que l’Espagne ne dissimule plus la sienne , s’il est vrai et,0‘ 
l’avance le Morning Chronicle , qu’on ait publié à Madrid, sous 
du gouvernement, une brochure dans laquelle on démontre c— ■ yeai
nécessite pour l’Espagne d’envahir le Portugal, placé sous la rü..-;0'*’1“1*
médiate de l’Angleterre. (Voyez Londres) Ce serait là une nécessité” 
malheureuse pour l’Espagne ; à moins que l’auteur ne démontre a 
même logique, que la conquête du Portugal est chose facile pour sonIM *
par suite de l’état prospère où il se trouve sous le triple ’°n pay.
financier et commercial. Quoiqu’il en soit, cette publication a
chose d’hostile pour la Grande-Bretagne. Au reste le cabinet de Madrid”^111

rait sans doute justifier sa conduite par quelque bonne raison, te|| 
exemple que son respect pour la liberté de la presse.

Pour.

gers ri- 
reit]®.

Le Journal de la Belgique, qui a dernièrement rendu couni, 
de la brochure de M. de Robiano sur les inhumations dans |e! 
villes , contient une lettre daus laquelle les ide'es de M. deRobian 
sont qualifiées de rêveries.

L’auteur de cette lettre renvoyé ensuite à un petit ouvrage in. 
primé à New-York en 1823 , intitulé : Exposé des dam 
sultans des enterremens dans les villes, contenant des 
ques sur les rites et coutumes observés dans les funérailles 
les Hébreux , les Perses , les Romains et les premiers chrétiens,' 

Il en résulte que tous ces peuples ont fait des lois pour prcve- 
nir les dangers des émanations cadavéreuses, que les dosmesre
ligieux des premiers chrétiens s’accordaient avec ces lois. Il cite 
une loi du code théodosien ; (1) et une ordonnance de Joseph II 
prohibant les inhumations dans les villes , est rapportée par l’au
teur de la lettre. 11 remarqué que c’est la seule de toutes celles 
émanées de ce prince que la révolution de 178g ait respectée,

(correspondance particulière du journal Mathieu laessbébgé)
Paris, le 20 mars 1825,

Monsieur ,
Le ministère fait courir le bruit que c’est absolument contre 

son gré , que l’amendement de M. Duhamel a été adopté. Qoe 
faut-il en croire? le ministère parle-t-il sincèrement? Ce I 
qu’il accrédite a-t-il seulement pour objet de donner à la chambre 
des députés un certain air d’indépendance qui, en faisant retom
ber sur elle la responsabilité du fait particulier, donneraite» 
même teins aux volontés ministérielles revêtues de la sanction 
de cette chambre , une force morale qui leur a manqué jusqu’ici? 
Voudrait-on préparer les esprits à la suppression de l'amendement' 
par les pairs, et la faire considérer, dans le cas où elle aurait lieu, 
comme le résultat d’un accord entre cette assemblée et les mi
nistres , bien que ceux-ci n’y eussent aucune part ? C’est en vérité 
ce qu’on ne saui'ait dire. Il y a tant de détours , de subtilités et 
d’hypocrisie dans les hommes du pouvoir , qu’il y aurait évident' 
ment présomption à prétendre les deviner. Ce qu’il y a de cer
tain , c’est que cet amendement de M. Duhamel a réveillé toutes 
les craintes que l’on s’était efforcé de calmer au commencement® 
la discussion : on voit les émigrés décidés à rentrer dans leurs an
ciennes propriétés, on leur reconnaît les moyens de l’entrepren
dre , et chacun s’attend en conséquence à voir éclater prochaine 
ment la guerre dont le général Foy a si énergiquement sigt ' 
la déclaration. C’est la prévoyance de cette lutte et des maß 
qu’elle doit enlraîaer, qui au dernier moment a réuni un9 
grand nombre de voix contre l’indemnité. Il est certain qu’as 
l’amendement il n’y avait pas plus de 5o membres dam toute 11 
chambre qui fussent décidés à voter contre la loi.

Au surplus nops ne sommes point au bout des indemnité! 
tout le monde y prend goût : le clergé eti veut une, et, Dieuaidaiit) 
il l’aura. II y a déjà à cet égard des paroles données et des engi 
mens pris pour la première session, qui, s’il faut eu croire t 
ce qu’on s’en promet, sera pour nous une époque de regel«-" 
tioLi complète et de réconciliation définitive avec le ciel .et 1 
Sainte-Alliance. .

C’est un affreux scandale, comme chacun sait, que ce ton®, 
de livres qui , depuis quelques années , s’est débordé sur la50.1. 
Aucune classe 11’est épargnée; grâce aux résumés, aux e® „ 
compactes et économiques, le poison, comme dit M. de b1*'
circule sans obstacle dans tous les membres du corps social-
morale est en danger, les honnêtes gens alarmés veulent e 
rassurés..... Il faut un remède puissant contre un pareil mal.--- 
teins que la Sorbonne censurait, la société était préservée 
semblable corruption ; on était alors religieux et monarchal05, 
Sorbonne et sa censure préalable sur tous les produits de
seront donc rétablis dans cette bienheureuse session, ÏUI doit

cri*commencer pour la France une ère nouvelle de bonlic01' 
vertu. _ , |sj.

N’allez pas croire au moins , Monsieur , que ceci soit r 1 
sauterie , c’est très sérieusement que je vous parle. Le 110® 
de Sorbonne , me direz-vous, suffit pour exciter le rire au 
où nous vivons ; j’en conviens ; l’idée de rétablir ce c°’P ^ 
mourait de vieillesse il y a déjà un siecle , est extravagau 
c# que vous voudrez; mais de bonne foi , sont-ce la , fejêé 
pour croire que le ministère n’a pu concevoir la

(1) Nimimm ne cadavera pestiferis exhalationibus 
neve ,curaincolaruta yivenhum salute, feelor mortuoruw corjp 
piiarelur,



et la chose? Que veme2-Tous donc de si discordant 
bür Ie Ô°mafeil sujet et ce qui ss fait chaque jour , et le sacrilège 

lentro u<' P ? jya;i}eurs , Monsieur , je vous le répète , la chose
tcar esetnI, . ‘ fiJiA des théologiens , des hommes de lettres et 
lettrés serieuse. . ___ x_____ ^ _____ * * ;____’occupent de préparer un travail sur cet impor-hi!osophes s ° t t -1 — ; . — *'r-
I ^cs Pn- ,| Bien entendu d’ailleurs que l’ancienne institution sera 
I tant sulÇ • Reliera de concilier le passé avec le présent, et de 
I jnod1*1 ee’enCore une fois la chaîne des terns. Vous pouvez être 
I r/nouer ^ pourvoira à tout , et tout sera pour le mieux. Eu 
! ‘"Tl cette grande garantie de la morale , le ministère, dit-on, 
f ita11 ............ .... .hune autre pour la fin de cette session ; il s)agit ici de 

tf*Pre?,e des journaux, organes incorrigibles delà malveillance. 
kCe"rti royaliste qui, il y a quelques mois , 'ne voulait pas en-

I
P5 Pâr arjer c|e cette mesure , a compris qu’elle était le corollaire 

, e,v»de 1 indemnité , et pour cette raison , consent à s’y 
°eCeS ttre II est évident, en effet, que si on laissait par- 
sMD1 brouillons de journalistes , il n’y aurait de repos ni 
k1 °e ' dèmuisauts ni pour les indemnisés. Vous volez, di-
pour les ma

i, vous êtes volés , diraient-ils aux autres ; de là• aux uns,
IJ11 ■ les passions , l’inquiétude , l’agitation. Le meilleur]P5 liâmes, 
moyen pour prévenir un pareil désordre , est sans cont redit d’o-
bliaer tout le monde à se taire.

Parmi les bruits auxquels a donne' lieu le voyage à Paris de 
., Metternich, celui qui paraît avoir pris le plus de faveur 
, ' js quelques jours , veut que ce puissant diplomate soit venu 
’ i principalement pour réclamer , au nom du roi de Rome, ou 

■ L je ses tuteurs légitimes , les 200,000,000 que son père lui 
”légués eu mourant, et que le gouvernement français a jusqu’ici 
jefusé de payer. C’est un avocat bien éloquent que M. de Metter
nich et sa partie est bien forte ! Au surplus, pendant que nous 
v sommes, pourquoi ne paierions-nous pas ? 200,000,000 de plus 
Jade moins ne sont pas une affaire , et puis , comme disent nos 
ministres, il est si glorieux pour la France de payer de gros 
impôts !

M.deRothschild (car c’esi lui-même) , ce mystérieux capita
liste qui a le privilège d’occuper nos chambres , et, selon sou bon 
plaisir, d’emplir ou de vuider nos caisses, M. de Rothschild, 
dis-je, va se faire chrétien. C’est dans le mois de mai prochain 
qa’ildoit, dit-on , dépouiller la lèpre de la vieille loi. Cette im
partante conversion sera récompensée , à ce qu’011 assure, dans 
la personne du néophyte par de grands litres et de grands cordons, 
rt,que sait-on , peut-être même par un évêché in partibus...-, mais 
j’oubliais que M. le baron d» Rothschild a une baronne.

Une brochure anonyme , nouvellement publiée ici sous le titre 
Je flewe européenne , a produit dans le public une assez vive seu- 
latioii. Beaucoup de personnes l’attribuent à M. Manuel, mais c’est 
une erreur; elle est de M. Bignon.

J’ai l’honneur , etc.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS. S
t'Oracle, en rendant compte d’une nouvelle éditiun des fades de M. 

tmpi de St.-Donat, terminée par une petite galerie des fabulistes anciens 
et modernes, ex trait de cette galerie le passage suivant qui concerne un de 
nos compatriotes :

• II. Rouveroy de Liège a publié en 1822 , 2 volumes de fables. Ces 
apologues sont, pour la plupart , narrés avec grâce et conçus avec esprit.»

L’auteur rend également hommage au talent de Mr. de Stassart : » Beau
coup d'imagination et une manière piquante de rendre ses idées , voilà ce 
qui caractérise M. de Stassart. Sa poésie est facile et gracieuse, et la mo
ule de «es fables e3t toujours juste et bien amenée. »

le panorama de Constantinople est depuis quelque tems livré à la curio- 
l'tedu public. Il est dû au pinceau de M. Romieux, et surpasse, dit-on , 
-et ce qu'on a vu en ce genre. Grâce à la multiplicité, chaque jour crois- 
Kmle,des panoramas , les bons parisiens , que leurs dispositions pérégrinan- 
tecondtrisent rarement au-delà de St-Denis et de St-Cloud, pourront, sans 
qmtterles boulevards, faire le tour du monde.

re représentation de Léocadie , opéra en trois actes , paroles de 
MM. Scribe et Melesville , musique de M. Aubert, a obtenu à Bruxelles un 
1res grand succès.

Mn journal des Etats-Unis annonce que le congrès Mexicain a autorisé 
Mn f resident à ouvrir un concours pour l’entreprise de la jonction de la 
•terAtlantique avee l’Océan Pacifique. Le plan, qui est déjà'tracé, éta
nt la communication par l’Isthme de Tehuantepec, en rendant navigables 
es rivieres A'Alvarado, Panuco , Braoo-del-Norte , Saiitiaiio et Colo
ra™ occidental.
Ie3eno.âes Chroniques clu Levant renferme une exposition sommaire 

ecole publique de Chios et de sa méthode d’enseignement; Les profes-
•un sont au nombre de treize. Parmi les objets d’enseignement on remar- 

9* la théologie , les langues latine et française , la logique, la morale , les 
»«ences mathématiques , la chimie , etc.
^ Quelques Hellènes distingués viennent de former à Napoli di Romani 

ne société,sous le nom d'HHærié Philanthropique , dont l’objet princi- 
ï! e!!d? vsn'p au secours des indigens malades , des veuves et de se ohar- 

entretien et de l’éducation des orphelins et des pauvres , hors d’é- 
ae travailler. On est admis à faire partie de l’hétærie philanthropique sans 
p1“*1011 de rang ni d’état.

ar<*B setnbIables institutions , dont les Etats-Unis offrent presque 
temple, que les Grecs répondent à leurs détracteurs.

Ali-Pacha , vice-roi d'Égypte , qui continue à donner tons 
1 amélioration de l’état intérieur de cette contrée , a fait établir 

A“ro ha Smyrme qui est resté longtemps à Paris une ligne tèlê- 
dans tj,dePu's Alexandrie jusqu’au Caire, et il doit la faire prolonger 
fott(^Tr l’ten^u®Re l’Égypte. Une sorte de Collige royal vient d’être 
f’taërïe °U aC ’ !lr^s Caire , où le vice-roi a fait établir une belle im- 
nic «i R existe également au Caire une école militaire de gé-
lüs f ..artl ,frie > °ù plusieurs officiers français et italiens remplissent 
c»llAe instituteurs. Outre les langues de l’Europe ou enseigne au
'‘ùsnces onV, \an8l,es arabe, persane et turque , et presque toutes les

, Elfaisai 
ton«,!:-.

qu on étudie dans nos écoles supérieures.

..M» ju lu L* i un UVIH «, J ex aiuiuu j UH u 1 Vil uu 1 u sut»

tond Re la Terre [tcmplum Telluris) , dontilest si souvent
DS astu're romaine.

'soolu« aeS,tatl;aireT*10I"waldsen , à Rome , a déjà modelé en terrelasta- 
^ale du défunt pape Pie YÖ. '

CHARADE.
Chez les anciens, dans un banquet,
Mon premier passait à la ronde ;

Mon second brille au corset de Babel,
Et couronne sans art sa chevelure blonde.

A mon entier la vieille Iris 
Doit le masque imposteur d’un brillant coloris. 

Le mot de la dernière énigme est Jour.

TAXES MUNICIPALES DE LA VILLE DE LIEGE.
L’inspecteur des taxes municipales informe le public que le 

cinq avril prochain, anx deux heures de relevée, il fera vendre 
à l’Entrepôt de l’administration, situé au ci-devant local de 
St. Thomas , par le ministère du Sr. François Lebrun, cour
tier , la quantité de trois tonneaux contenant ensemble quatre 
cent cinquante litrons eau-de-vie indigène, à 35 degrés de 
Reaumur , provenant de saisie.

A Liège, le 25 mars 1825.
L’inspecteur des taxes municipales , Tixhoiï.

VILLE DE LIÈGE.
Le nommé Lambert Dohne et la dame Anne Barbarakern , 

veuve de J. L. Lendwurm , sont invités à se rendre au secréta
riat de la régence pour affaires qui les concernent.

TEMPÉRATURE DU l5 MARS.

A 9h. du mat., 5 d. au,dessus o ; à S h. ap.-midj, 7 ija d. au-dessus.

PRIX DES GRAINS , à Liège, le 24 mars.
La rasière de froment, prix moyen. . fl, S 07 c.

» de seigle, prix moyen . . » 3 11 »

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 22 et a3 mars.
Décès : 3 garçons , 5 hommes, 6 femmes ; savoir ;

Arnold Bouquette , âgé de 78 ans , cultivateur, faut). Vivegnis , époux 
de Marie Collette.

Joseph Dubois , âgé de 72 ans , boutonnier, rue sur sur la Fontaine , 
Veuf de Véronique Dognée , et époux de Dorothée Dethier.

Pierre-Joseph Sougnez , âgé de 22 ans , cloutier, domicilié à Grivegnée, 
décédé en cette ville , célibataire.

Jeanne-Joseph Grandjean , âgée de 66 ans , sans prof. , rue derrière 
St-Pholien , veuve de Jean Pierre Dewerihas.

Marie-Anne Guérin, âgée de 66 ans . journalière, rue Agimont.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
Aujourd’hui samedi 26 mars , pour la clôture du théâtre, tout abonne

ment , billets de faveur et entrées gratuites généralement suspendus , au 
. bénéfice de MUe Mélanie Thuillier , la première représentation du Vieux 
Garçon et«la petite Fille, vaudeville nouveau en un acte, dans lequel 
MUe Thuillier remplira quatre rôles. Cettepièce seraprécédée parla Nouvelle 
ClAri, ou Louise, et Georgette (généralement redemandé). Le spectacle 
commencera par la première représentation de la reprise de Picaros et Diego 
ou la folle soirée , opéra comique en un acte , musique de Daleyrac.

Nota. Le joli vaudeville du Vieux Garçon est un de ceux où Mlle Réon- 
tine Fay a déployé la plus grande variété de talent, la jeune Mélanie 
Thuillier qui marche si bien sur ses traces , a cru devoir faire choix de cet 
ouvrage pour sa représentation bénéficiaire ; elle espère y témoigner au 
public sa reconnaissance de la bienveillance dont il a daigné l’honorer.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

JT* J. B. Lardiuois , gérant-cl’affaires, rue du Pont, n0c)i4, 
à Liège, continue à réclamer, auprès des autorités compé
tentes , en faveur des miliciens.

On demande une servante , rue du Dragon d'Or, n° 67 t. 
Trois paons à vendre au ns 756 bis , rue derrière le Rhin , 

à Verviers.
La maison n° 382 , rue Hors-Château , est à louer pour la

St. Jean prochain. S’adresser place St.-Jean-en-Ile , n° 8a5j 
pour connaître les conditions.

Belle vente de bois blancs et ormes.
Mardi cinq avril 1825, à dix heures du matin, Mr. le comte 

de Liedekerke de Pailhe , fera vendre par le notaire Fraikiiî „ 
au château de Fontaine, commune de Horion-Hozémont, une 
grande quantité de bois blancs et ormes de diverses grosseurs
et qualités , propres à tous usages. A crédit_______ _
() D. Mathias , collecteur qualifié de la loterie royale de* 
Pays-Bas , invite les porteurs des billets gagnant dans la pré
cédente loterie, à venir toucher leur gain le plutôt possible.

Le tirage de la première classe ayant lieu le 28 de ce mois, 
les personnes qui désirent se procurer des lots de son bu
reau, peuvent en avoir jusqu’au jonr du tirage.______________

P. J. CollAR.ruN’,imprimeur-libraire de l’Université, débite 1 
Mémoires inédits de madame de Genlis, sur le i8» siècle 

et la révolution française, depuis 1756 jusqu’à nos jours; 8 
vol. 8°. Paris 1825. Prix 26 fl. 46 cts. (56 fr. ) Les deux pre
miers volumes sont en vente. —Le meme , 8 vol.in-18, ornes 
de deux portraits. Bruxelles i8a5 : 7 fl. 56 cts. ( 16 fr.) pour 
les souscripteurs , et 9 fl. 45 cents (20 fr.) pour les non-sous
cripteurs. — Le même , 8 voi.in-12. Bruxelles 1825 : 9 florins 
45 cents (20 fr.) Le premier volume est en vente. — Revue 
politique de l’Européen 1825, in-8». Paris 1825 : 1 fl. 5 cents 
(2 fr. 25 c.) — Histoire de Napoléon et de la grande armée 
pendant l’année 1812,parle comte de Ségur , 3« édition. 3 vol. 
8«, atlas. Paris 1825 : 7 fl. 8 cts. (i5fr.) — L’Inondation , di
thyrambe par E. Smits ; suivi d’un moyen facile et économique 
d’être bienfaisant, etc., in-12. Bruxelles 1825 : 47 cents
(un franc.) ,

Le même libraire a cbez lui un atelier de registres de com« 
nierce et autres , ainsi qu’un grand assortiment de registres 
de Paris, a dos brisés ; papier, plumes et généralement tous 
le» articles de bureau.



Un ornementblanc complet à acheter. S'adresser au numéro 
quatre cent trente-six , rueStc. Marguerite, à Liège.

(‘89)I A vendre de mai a a la main , un beau corps de ferme 
sis près du village de Charneux , d’une contenance d’efiviron
4 1/2 bonniersmétriques en prairies de première classe , libre 
déroutes charges. S’adresser au soussigné' , pour plus amples 
reuseignemens.

Halleux , notaire , à Battice.

(224) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.
Ier. Lot. i°. Une maison sans numéro, avec cave , grange, 

abattis pour battre le grain , e'curie , étables , grenier , cour , 
jardin et prairie, appendices et dépendances , bâtis en pierres, 
briqnes et bois , et couverts en chaume , le tout situe' en lieu 
dit Hagoir, à Otliée.

Ces bâtimens sont situés sur le chemin charretier , allant d’O
thée à Wihogne , et sont clos par une avant-cour carrée , fer- 
me'e sur ledit chemin par un mur en briques , au milieu du
quel est une porte charretière basse a chassis de bois ; ces im
meubles ne sont pas présentement occupés.

Derrière cette maison est un quartier séparé , éclairé sur 
une prairie , occupé par Joseph Hânon et son épouse partie 
saisie.

Lesdits jardin et prairie , y compris l’assise des bâtimens , 
mesurent environ six verges grandes ou 26 perches , 157 pal
mes , le tout ne formant qu’un seul et même ensemble, sont si
tués commune d’Othée , canton de Glons , premier arrondisse
ment ou district de la province de Liège.

2*. Lot. 2°. Une maison sans numéro avec cave, grange , 
étable, grenier, cour et jardin , appendices et dépendances , 
le tout situé en lieu dit Puits-de-Mont, à Othée.

Cette maison a une avant-cour non fermée de forme carrée, 
faisant face au chemin charretier ; ledit jardin est entouré 
partie de haies vives et partie de bâtiment.

En avant de ce jardin et toujours dans la même cour, vis- 
à-vis de la maison , est un petit bâtiment avec une place 
par bas.

Le tout ne formant qu’un seul et même ensemble commu
niquant les uns avec les autres , sont occupés et maniés par 
Pierre-Joseph Devillers et son épouse, partie saisie.

Les bâtimens sont construits en briques et bois et couverts 
en chaume , le tout mesurant environ avec l’assise desdits bâ
timens , deux verges grandes , ou huit perches 71g palmes, et 
sont situés dans ladite commune d’Othée , canton, arrondisse
ment ou district et province dits.

troisième lot. — 3° Une pièce de terre , formant un enclos 
mesurant dix verges grandes , ou 43 perches 5g4 palmes, si
tuée à Othée , en la voye de Trez , tendant vers Othée , à Wi
hogne , commune, canton , arrondissement ou district et pro
vince dits , maniée par les parties saisies ci-après nommées.

La saisie de ces immeubles a été faite à la requête de la 
commission administrative dçs hospices civils de Liège , pour
suite et diligence du sieur B. E. Dumont , son receveur, te
nant son bureau à l’hospice St. Abraham , situé rue Fe'rons- 
trée , à Liège , commune de Liège , arrondissement ou district 
et province de ce nom ; sur i° Léonard Fastré ; 1° Toussaint 
Fastré; 3° Jacques Fastré; 4° Joseph Hanon et Marie-Anne 
Fastré, son épouse; 5° Pierre-Joseph Devillers et Gertrude 
Fastré , son épouse, tous cultivateurs et co débiteurs, domi
ciliés et demeurant dans la commune d’Othée, cantonde Glons, 
premier arrondissement ou district de la province de Liège , 
tous enfans, gendres et représentai« feus Gaspar Fastré et 
et Marie-Louise Jacquemotte, son épouse , en leur vivant cul
tivateurs, demeurant audit Othée , et c’est par procès-verbaux 
de l’huissier Mathieu-Henri Bovier,en date du onze août mil 
huit cent vingt-quatre , enregistré à Grace le lendemain, et 
du vingt-un août même mois , enregistré audit bureau le vingt- 
cinq suivant. Ledit huissier muni à cet effet d’un pouvoir 
spécial avenu sous seing-privé, le quinze juillet mil huit 
cent vingt-quatre, enregistré à Grace le deux août suivant.

Copies desdits procès-verbaux ont été laissées avant l’enre
gistrement à messieurs Jean Robert, mayeur de ladite com
mune d’Otliée, Gérard Springuel, écbevin de ladite com
mune ; et à François-Hënri-Mathias Kips, greffier de la justice 
de paix du canton de Glons . lesquels ont visé les originaux 
procès-verbaux au vœu de la loi, Lesdits procès-verbaux ont 
été transcrits au bureau des hypothèques à Liège , le dix no
vembre mil huit cent vingt-quatre , et au greffe du tribu
nal civil de première instance séant à Liège, le vingt-trois 
du même mois.

La première criée ou publication du cahier des charges , 
clauses et conditions pour parvenir à la vente des immeubles 
ei-dessus désignés, est fixée et aura lieu à l’andience des criées 
du tribunal civil de première instance séant à Liège , le trente- 
un janvier mil huit cent vingt-cinq , aux dix heures du matin.

M3 J. F. Cnoé's , avoué, demeurant à Liège, rue Ferons- 
tre'e, n3 703 , patenté pour 1824, parles bourgmestres, de 
Liège, le 8 mai 1824, art 565 , n° 2371 , est chargé d’occu
per et occupera sur la présente saisie pour la partie pour
suivante ci-dessusnommée. (Signé) J. F. Clocs.

Je soussigné greffier du tribunal de première instance séant 
à Liège , certifie que conformément à l’article 682 de procé
dure civile , pareil extrait a été cejourd’hui inséré au tableau à 
ce destiné.

Fait à Liège , le vingt-quatre novembre mil huit-cent-vingt- 
quatre. (Signé) Renardi , com. greif.

Enregistré à Liège , le vingt-cinq novembre i82/ f 
c. ire. Reçu un florin 3 cents, subv. comprises. °’ 

. . . (Signé) Conrard de Harles
Les trois publications du cahier des charges ayant été

‘Si

au vœu de la loi, l’adjudication préparatoire a eu lie ' j!'
/I i A nnn ,î ,, r. A  ̂^ - .] .. .1 ! I. 1 „11.   1 — * * 1 él ^ 9 | 1dience des criées dudit tribunal civil de première 11
séant à Liège, au palais de justice , le vingt-un mars
cent vingt-cinq, aux^dix heures du matin, sur les""''111'

, mise(prix de vingt-cinq florins pour le premier lot ; de dix fi ” 
pour le deuxième lot; et de vingt florins pour le tr ■■l# 
et dernier lot ; en conséquence l’adjudication dpfin;t°ISI!l111conséquence l’adjudication definitiv 
fixée et aura lieu à l’andience dés criées dudit tribunal J* 
mière instance séant à Liège , aux dix heures du ma(;6-pre-
treize juin prochain 1800 vingt-cinq , sur les mises à Dr“’ 
dessus énoncées, montant de l’adjudicati------- - •ion préparatoire, 

avoué,

(223) Immeubles à vendre par expropriation forcée 
i3r lot.— i° Une pièce de terre, contenant, environ um 

une perches 797 palmes , sise en lieu dit à la Foie de Tilƒ 
commune de Fexhe. près de Slins , canton de Glous , distrV' 
électoral d’Alleur, district communal de Liège, premier"'1 
roudissement dé la province de Liège , tenue et exploitée ' 
Henri Florkin , gendre et représentant Oger Duchateau.

2° Une pièce de terre , contenant environ dit perches 
palmes , sise mêmes commune, districts et arrondissement 
que la précédente , exploitée par ledit Henri Florkin,

3» Une pièce de terre , contenant environ treize perd,, 
78 palmes, sise mêmes commune , districts et arrondisse« 
que les précédentes , exploitée par ledit Henri Florkin et Psi] 
Petitjean.

2» lot. — Une pièce de terre , contenant environ vingt-)* 
perches 797 palmes, sise mêmes commune , districtsetarroD- 
dissement que les précédentes , exploitée par Pierre Duvivi 
fils , Guillaume et André Lhoest.

3* lot. — Une pièce de terre, contenant environ di: 
perches 438 palmes, sise mêmes commune, districts 
roudissement que les précédentes , exploitée par J 
Goffin.

4e lot. —Une pièce de terre , contenant environ vingt-: 
perches i5j palmes , sise en lieu dit sur les Fawetay, mti* 
commune , districts et arrondissement que les précédente 
exploitée par Jean Dcfay , de Fexhe,

5e lot. — Une pièce de terre , contenant environ qnarmtt- 
trois perches 594 palmes, sise en lieu dit Floz Malportm 
commune de Slins , près de Fexhe , mêmes districts et ai» 
dissement que les précédentes , exploitée par Laurent-Nicola 
Sauveur et Martin Villers.

etar-

6e lot» — Une pièce de terre , contenant vingt-une perdu
,1 nalinoe nco ns-» lion /lif VI » m ri* ~T7~-l 1 / « «,. C’a C .A. G.797 palmes . sise en lieu dit Thier de Fillers-St.-i wieon, com

1«

mune de Villers-St.-Siméon , mêmes districts et arrondis! 
ment que les précédentes , exploitée par Dieudonné Grand- 
jean et Henri Florkin.

7e lot. — Une pièce de terre, contenant en iron quarante- 
trois perches 5g4 palmes , sise en lieu dit fond Mag/uVi, com
mune de Liers , mêmes districts et arrondissement que 
précédentes , tenue et exploited par Michel Goffin.

La saisie de tous lesdits immeubles a été faite parer 
de l’huissier Jacques-Nicolas Degueldre , en date du dix-neuf 
février dix-huit cent vingt-cinq , enregistré par Lavalleye 
surlendemain , transcrit au bureau des hypothèques de Lif? 
le vingt-six dudit mois de février dix-huit cent vingt-ci»! 
et au greffe du tribunal de première instance , séant à Lie! 
le dix mars même année, à la requête du bureau central 
bienfaisance de la ville de Liège , poursuite et diligence 
Mr. André Hauzeur , son receveur, domicilié à Liège,sot 
la dame Ursule Raick , veuve Godefroid-Charles-Hermaolt 
Groutars, rentière sans état , Lambertine-Antoinette deGrou- 
tars , sans profession connue , et Charles de Groutars 
devant employé à l’intendance de Liège, présentement 
état, tous trois domiciliés dans la commune de Tilleul 
sur Antoine-Henri-Joseph de Raskin , percepteur des contri 
butions , et la dame Françoise-Antoinette de Groutars,™ 
épouse, ménagère , domiciliés ensemble à Waremme.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de L 
saisie, portant date du cinq janvier 1825, enregistré le f® 
du même mois. ,,

Copies dudit procès-verbal de saisie immobiliaire ontets 
laissées avant l’enregistrement, 1°. à Mr. François Houe® 
échevin de la commune de Fexhe , 20. à Mr. François-H 
Mathias Kyps , échevin de la commune de Slins, 3° a 
Jacques Sauveur , e’chevin de la commune de Villers-3JIÎ 
Siméon , 4°- à Mr. Guillaume Fouarge , échevin de h c#”f 
mune de Liers , 5°. et finalement à Mr. François 
Mathias Kyps , greffier de la justice de paix du canton ^ 
Glons , lesquels ont chacun visé l’original en recevant 
copie respective. (

La première lecture ou publication du cahier des char! '
pour parvenir à la vente desdits immeubles, par exprop^

' ....................................................du tribunal“lion forcée , aura lieu à l’audience des criées divl<ul!
premiere instance, séant à Liège , le lundi deux mai 
cent vingt-cinq , aux dix heures du matin.

Maître Clément - Joseph Wathour , avoué près lcd1 ^ 
nal , domicilié fond St.-Servais , audit Liège, et J P8
pour le préce'dent exercice , occupe dans la presente
sie , pour ledit bureau de bienfaisance de Liege 
poursuivant. Wathouk , av0‘

créât«11
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